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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

TRAITE ENTRE LA REPUBLIQUE DU CHILI ET LA REPUBLIQUE FEDE
RALE D'ALLEMAGNE POUR LA PROMOTION ET LA PROTECTION 
R1tCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

La R~publique du Chili et la R~publique f~d~rale d'Allemagne, 

Anim~es du d~sir d'intensifier la collaboration 6conomique entre les deux Etats, 

Entendant crier des conditions favorables aux investissements des ressortissants et des 
soci~t~s d'un Etat sur le territoire de l'autre Etat, et 

Reconnaissant que la promotion de ces investissements et leur protection au moyen 
d'un trait6 sont de nature i stimuler l'initiative 6conomique priv~e et i accroitre la prosp~rit6 
des deux peuples, 

Sont convenues de ce qui suit: 

Article premier 

Aux fins du present Trait6 : 

1. Le terme "investissements" comprend toutes classes de biens, notamment: 

a) La propri~t6 des biens meubles et immeubles ainsi que de tous autres droits r6els, 
tels que hypoth~ques, nantissements et gages; 

b) Les actions dans les soci~t~s et autres formes de participation au capital; 

c) Les cr~ances portant sur des sommes d'argent ayant servi A crier une valeur 
6conomique ou portant sur toute prestation ayant une valeur 6conomique; 

d) Les droits de propri~t6 intellectuelle et notamment les droits d'auteur, les brevets, 
les marques de fabrique ou de commerce, les secrets de fabrication et de commerce, les 
proc6das techniques, le savoir-faire et la clientele; 

e) Les concessions de droit public, y compris les concessions relatives i la prospection, 
a l'extraction et i l'exploitation des ressources naturelles. 

Une modification du mode de placement des avoirs ne porte pas atteinte a leur qualit6 
d'investissements. 

2. Le terme "revenus" ou "b~n6fices" dasigne les sommes rapport~es par un investisse
ment pendant une p6riode d6termin6e au titre de b6n6fices, de dividendes, d'int&ts, de re
devances et autres r6mun6rations du capital. 

3. Le terme "ressortissants" d6signe :
 

a) En ce qui conceme la R6publique f6d6rale d'Allemagne
 

Les Allemands au sens de la Loi fondamentale de la R6publique f6d6rale d'Allemagne;
 

b) En ce qui concerne la Rdpublique du Chili:
 

Les Chiliens au sens de la Constitution du Chili.
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4. Le terme "soci6t6s" d6signe : 

a) En ce qui concerne la R6publique f6d6rale d'Allemagne :toute personne morale, ain
si que toute soci6t6 ou association commerciale ou autre, dot6e ou non de la personnalit6 
juridique, ayant son siege sur le territoire allemand, et 16galement constitu6e conform6ment 
i ses lois, qu'elle ait ou non un but lucratif; 

b) En ce qui concerne la R6publique du Chili: toute personne morale constitu6e en R& 
publique du Chili, conform6ment i la 16gislation de ce pays et ayant son siege sur le terri
toire chilien, que ses activit6s aient ou non un but lucratif. 

Article 2 

1. Chaque Partie contractante favorise les investissements de ressortissants ou de so
cits de l'autre Partie contractante sur son territoire, dans la mesure du possible et accueille 
lesdits investissements conform6ment aux dispositions 16gales en vigueur. Elle leur ac
corde en tous les cas un traitement honnete et 6quitable. 

2. Les investissements r6alis6s conform6ment aux dispositions l6gales en vigueur 
d'une Partie contractante et dans le cadre de sa juridiction par des ressortissants ou des so
ci6t6s de l'autre Partie contractante jouissent d'une protection totale aux termes du pr6sent 
Trait6. 

3. Aucune Partie contractante n'entrave de quelque mani~re que ce soit la gestion, 
l'utilisation, la jouissance ou l'usage des investissements de ressortissants ou de soci6t6s de 
l'autre Partie contractante sur son territoire par des mesures arbitraires ou un traitement dis
criminatoire injustifi6. 

4. Le pr6sent Trait6 s'applique 6galement au secteur de la zone 6conomique exclusive 
et au plateau continental dans la mesure oii le droit international autorise la Partie contrac
tante concem6e Aexercer ses droits de souverainet6 ou sa juridiction sur lesdites zones. 

Article 3 

1. Aucune des Parties contractantes ne soumet sur son territoire des investissements 
appartenant i des ressortissants ou des soci6t6s de l'autre Partie contractante, ou plac6s sous 
leur contr6le, Aun traitement moins favorable que celui qui est accord6 aux investissements 
de ses propres ressortissants ou soci6t6s ou aux investissements de ressortissants ou de so
ci&6ts d'tats tiers. 

2. Aucune des Parties contractantes ne soumet les ressortissants ou les soci6t6s de l'au
tre Partie contractante, en ce qui conceme leurs activit6s li6es aux investissements sur son 
territoire, Aun traitement moins favorable que celui qui est accord6 i ses propres ressortis
sants ou soci6t6s ou ressortissants ou soci6t~s d'tats tiers. 

3. Le traitement pr6vu dans le pr6sent Trait6 ne vise pas les avantages ou privileges 
qu'une Partie contractante accorde aux ressortissants ou soci6t6s d'un pays tiers en leur 
qualit6 de membres ou de membres associ6s d'une union douani~re ou 6conomique, d'une 
zone de libre 6change ou d'un march6 commun. 
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4. Le traitement pr6vu dans le pr6sent article n'englobe pas les privileges accord6s par 
une Partie contractante aux ressortissants ou soci6t6s d'tats tiers du fait d'un accord portant 
sur la pr6vention de la double imposition et autres accords fiscaux. 

Article 4 

1. Les investissements effectu6s par des ressortissants ou des soci6t6s d'une Partie con
tractante jouissent d'une protection et d'une s6curit6 totales sur le territoire de l'autre Partie 
contractante. 

2. Les investissements effectu6s par des ressortissants ou des soci6t6s d'une Partie con
tractante sur le territoire de l'autre Partie ne sont ni expropri6s ni nationalis6s ou soumis A 
toutes autres mesures dont les effets seraient comparables 4 rexpropriation ou Ala nation
alisation, saufpour cause d'utilit6 publique et moyennant le versement d'une indemnit6. Ces 
mesures doivent 8tre autoris6es par la 16gislation. L'indemnit6 doit Etre de valeur 6quiva
lente i celle qu'avait rinvestissement faisant lobjet de l'expropriation imm6diatement avant 
la date i laquelle il aura 6 annonc6 publiquement que la nationalisation ou la mesure 
6quivalente sont effectives ou imminentes. L'indemnit6 devra 6re vers6e sans d6lai et sera 
productrice d'int&6rt jusqu'A la date du paiement en fonction du type d'int6r~ts bancaires 
usuels accumul6s. Elle devra 8tre effectivement r6alisable et librement transferable. Les d6
cisions n6cessaires pour la d6termination et le versement de la compensation devront &re 
pr~tes au plus tard au moment de l'expropriation, de la nationalisation ou des autres mesures 
6quivalentes. La 16galit6 de 'expropriation, de la nationalisation ou des mesures equiva
lentes et le montant de l'indemnisation doivent pouvoir faire l'objet d'une v6rification au 
cours d'une proc6dure judiciaire r6guli~re. 

3. Les ressortissants ou les socit6s de rune des Parties contractantes dont les inves
tissements subissent un pr6judice sur le territoire de l'autre Partie contractante du fait d'une 
guerre ou d'un conflit arm6, d'une r6volution, d'un 6tat d'urgence national ou d'une 6meute, 
b6n6ficient de la part de cette autre Partie contractante d'un traitement non moins favorable 
que celui qu'elle accorde Ases propres ressortissants ou soci6t6s en mati&re de restitution, 
de d6dommagement, d'indemnit6 ou autre mode de r~glement. Ces paiements sont libre
ment transf6rables. 

4. Les ressortissants ou les soci6t6s d'une Partie contractante b6n6ficient sur le terri
toire de rautre Partie contractante du traitement de la nation la plus favoris~e en ce qui con
cerne les questions trait6es dans le pr6sent article. 

Article 5 

1. Chaque Partie contractante garantit aux ressortissants ou aux soci6t6s de l'autre Par-
tie contractante le libre transfert des paiements en rapport avec un investissement et nota
mment : 

a) Le capital et les fonds additionnels n6cessaires au maintien ou Al'augmentation de 
l'investissement; 

b) Les revenus; 

c) Le remboursement des pr~ts; 
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d) Les produits de l'investissement en cas de liquidation ou transfert de tout ou partie 
de l'investissement; 

e) L'indemnisation privue AIParticle 4. 

2. Les transferts r~alis~s conform~ment aux paragraphes 2 et 3 de larticle 4, Alarticle 
5 et i larticle 6 sont effectu~s sans d~lai au taux de change en vigueur. 

Article 6 

Si une Partie contractante verse un montant quelconque Al'un de ses propres ressortis
sants ou soci~t~s, selon une garantie donn~e Aun investissement sur le territoire de l'autre 
Partie contractante, cette demi~re reconnait, sans prejudice du droit que confere A la 
premiere Partie contractante Particle 9, la cession de tous droits ou cr~ances de ce ressortis
sant ou de cette soci~t6 i la premiere Partie, que ce soit en application d'une loi ou en vertu 
d'une transaction lgale. La deuxi~me Partie contractante reconnait en outre que la premiere 
est subrog~e dans lesdits droits et cr~ances et qu'elle est habilit~e Ales exercer ou i les pour
suivre dans la m~me mesure que son pr~d~cesseur en titre (droits transfurms). Ces disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de l'article 4 et de Particle 5 sont applicables mutatis mutandis 
aux transferts des paiements effectus en vertu des droits transforms. 

Article 7 

1. S'il r~sulte des dispositions l~gislatives de l'une des Parties contractantes ou d'obli
gations, actuelles ou futures, d~coulant du droit international en dehors du present Trait6, 
une r~glementation g~n~rale ou particuli~re en vertu de laquelle doit etre accord6 aux res
sortissants ou aux soci~t~s de l'autre Partie contractante un traitement plus favorable que 
celui qui est pr~vu dans le present Trait6, ladite r~glementation pr~vaudra sur le present 
Trait6 dans la mesure oii elle est plus favorable. 

2. Chaque Partie contractante observe toute autre obligation qu'elle a pu contracter en 
ce qui concerne les investissements effectus sur son territoire par des ressortissants ou des 
soci~t~s de 'autre Partie contractante. 

Article 8 

Le present Trait6 s'applique 6galement aux investissements effectu~s avant son entree 
en vigueur par des ressortissants ou des soci~t~s de l'une des Parties contractantes sur le ter
ritoire de l'autre Partie contractante, conform~ment i la legislation de cette demi~re. 

Article 9 

1. Les diff~rends qui surgiraient entre les Parties contractantes concemant l'interpr~ta
tion ou lapplication du present Trait6 doivent, autant que faire se peut, 8tre r~solus Al'ami
able par les Gouvernements des deux Parties contractantes. 

2. Si le diff~rend ne peut ftre r~solu de cette mani~re, il est soumis i un tribunal arbitral 
apr~s un d~lai raisonnable. 
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3. Le tribunal arbitral est constitu6 sur une base ad hoc. Chaque Partie contractante d6
signe un membre et les deux membres se mettent d'accord pour d6signer, en tant que Pr6si
dent, un ressortissant d'un Ittat tiers, qui est nomm6 par les Gouvernements des deux Parties 
contractantes. Les membres du tribunal sont nomm~s dans un d6lai de deux mois et le Pr6si
dent dans un dM1ai de trois mois Acompter de la date Alaquelle rune des Parties contracta
ntes a fait connaitre i 'autre son intention de soumettre le diff~rend i un tribunal arbitral. 

4. Si les d6lais prescrits au paragraphe 3 ci-dessus ne sont pas respect6s, l'une ou l'autre 
des Parties contractantes peut, en l'absence de tout autre arrangement, demander au Pr6si
dent de la Cour internationale de Justice de proc6der aux nominations voulues. Si le Pr6si
dent est un ressortissant de l'une des Parties contractantes ou s'il est empech6 pour toute 
autre raison de s'acquitter de cette fonction, il appartient au Vice-Pr6sident de proc6der aux 
nominations voulues. Si le Vice-Pr6sident est aussi un ressortissant d'une des Parties con
tractantes ou s'il est lui aussi emp~ch6 de s'acquitter de cette fonction, le membre le plus 
ancien de la Cour intemationale de Justice, qui n'est ressortissant d'aucune des Parties con
tractantes, proc~de aux nominations voulues. 

5. Le tribunal arbitral statue i la majorit6 des voix. Ses d6cisions ont force obligatoire. 
Chacune des Parties contractantes supporte les frais de son arbitre et de ses repr6sentants i 
la proc6dure arbitrale. Les frais aff6rents au Pr6sident du tribunal et les autres frais sont r6
partis i parts 6gales entre les Parties contractantes. Le tribunal arbitral peut ordonner une 
r6partition diff6rente des frais. A tous autres 6gards, le tribunal arbitral arrete lui-meme sa 
proc6dure. 

6. Si les deux Parties contractantes sont 6galement membres de la Convention du 18 
mars 1965 pour le r~glement des diff6rends relatifs aux investissements entre ttats et res
sortissants d'autres ttats, il ne peut etre fait appel au tribunal arbitral vis6 ci-dessus, en vertu 
des dispositions du paragraphe 1 de 'article 27 de ladite Convention, lorsque le ressortis
sant ou la soci6t6 de l'une des Parties contractantes est parvenue i un accord avec l'autre 
Partie contractante, comme pr6vu i l'article 25 de ladite Convention. Les dispositions qui 
pr6c~dent n'emp~chent toutefois pas de faire appel i un tel tribunal arbitral lorsqu'une d6
cision du tribunal arbitral vis6 i rarticle 27 de ladite Convention n'est pas respect6e, ou en
core dans le cas d'une cession r6sultant d'une loi ou d'une transaction 16gale vis6e i rarticle 
6 du pr6sent Trait6. 

Article 10 

1. Les diff6rends entre une Partie contractante et des ressortissants ou des soci6t6s de 
r'autre Partie contractante lies i un investissement, conform6ment au pr6sent Trait6, sont 
dans toute la mesure possible r6gl~s Al'amiable par les parties au diff6rend. 

2. Si un diff6rend au sens du paragraphe 1ne peut 8tre r6g1M dans un d6lai de six mois, 
courant Acompter de la date Alaquelle l'une des parties int6ress6es Fa soulev6, il est A la 
diligence de l'une des parties, soumis aux tribunaux comptents de la Partie contractante 
sur le territoire de laquelle l'investissement a 6t6 effectu6. 

3. A la demande de r'une des parties en cause, le diff6rend est soumis Aun tribunal ar
bitral international : 
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a) Si, dans un dtlai de 18 mois i compter du debut de l'instance prtvue au paragraphe 
2 du present article, la question n'a pas 6t6 tranchte; ou 

b) Si, meme dans le cas ofi une telle dacision a 6t6 prise, une des parties au difftrend 
estime qu'elle est en contradiction avec les dispositions du present Trait6, auquel cas les 
procedures arbitrales commencent dans un dtlai d'un an courant Apartir de la notification 
6crite du jugement. 

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 n'affectent pas le droit des parties i sou
mettre, apr~s accord mutuel, leur cas Aun tribunal arbitral international. 

5. Dans les cas prtvus aux paragraphes 3 et 4 du present article, le difftrend entre les 
parties concernes est soumis, i moins qu'elles n'en aient convenu autrement, i une proc6
dure arbitrale aux termes de la Convention pour le r~glement des difftrends relatifs aux in
vestissements entre ttats et ressortissants d'autres ttats, du 18 mars 1965. 

6. Le tribunal arbitral prononce ses dacisions sur la base du present Trait6 et, le cas 
6chtant, d'autres traitts entre les Parties, de la 16gislation nationale de la Partie contractante 
sur le territoire de laquelle l'investissement a 6 effectu6, y compris les dispositions du 
droit priv6 international et les principes gtntraux du droit international. 

7. La sentence arbitrale est contraignante et chaque Partie l'extcute, conformtment A 
sa 16gislation nationale. 

Article 11 

Le present Trait6 s'applique, que des relations diplomatiques ou consulaires existent ou 
non entre les Parties contractantes. 

Article 12 

1. Le present Trait6 est soumis i ratification; les instruments de ratification seront 
6changts d~s que possible ABonn. 

2. Le present Trait6 entre en vigueur un mois aprts la date i laquelle a eu lieu rHchange 
des instruments de ratification et il le demeure pendant 10 ans pour 8tre renouvel6 ensuite 
pour une ptriode indafmie, sauf si une des Parties contractantes le danonce par 6crit 12 
mois avant son expiration. Au bout de 10 ans, le present Trait6 peut 8tre dtnonc6/ tout mo
ment avec un prtavis de 12 mois. 

3. En ce qui conceme les investissements effectus avant 'expiration du present Trait6, 
les dispositions des articles 1 i 11 demeurent en vigueur pendant 20 ans i compter de la 
date i laquelle la validit6 du Trait6 cesse. 
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Fait ASantiago le 21 octobre 1991, en deux exemplaires, chacun en langues allemande 
et espagnole, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour la R6publique du Chili:
 

ENRIQUE SILVA CIMMA
 

CARLOS OMINAMI PASCUAL
 

Pour la R6publique f6d6rale d'Allemagne:
 

WIEGAND PABSCH
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PROTOCOLE
 

Lors de la signature du Trait6 entre la R~publique du Chili et la R~publique f~d~rale 
d'Allemagne pour la promotion et la protection r~ciproque des investissements, les pl~nipo
tentiaires soussign~s ont adopt6 en outre les dispositions suppl~mentaires ci-apr~s, qui sont 
consid~r~es comme partie int~grante du Trait6. 

1. S'agissant de l'article premier 

a) Le present Trait6 ne s'applique pas aux investissements effectu~s en R~publique du 
Chili par des particuliers qui sont ressortissants de l'autre Partie contractante si les in
tdress~s, Ala date de l'investissement initial, rdsidaient de fagon permanente en Republique 
du Chili depuis plus de cinq ans, sauf s'il peut etre prouv6 que les investissements viennent 
de l'tranger; 

b) Les revenus d'un investissement et ceux aff~rents Aleur r~investissement jouissent 
de la mme protection que l'investissement initial; 

c) Sans prejudice d'autres m~thodes de ddtermination de la nationalit6, est consid~r 
comme ressortissant d'une Partie contractante tout d~tenteur d'un passeport national d~livr6 
par les autorit~s comptentes de la Partie contractante en question. Le present Trait6 ne 
s'applique pas aux investisseurs qui sont ressortissants des deux Parties contractantes; 

d) Les cr~ances mentionn~es Al'alin~a c) du paragraphe 1 portent 6galement sur les 
cr~ances provenant de pr~ts lis Aun investissement qui, du fait de leur objet et de leur mon
tant, ont la nature d'un investissement (prEts participatifs). Toutefois, elles ne concernent 
pas les pr&s accord~s par des tierces parties, tels que prts bancaires aux taux du march6; 

e) Les creances sur les benefices mentionnees i l'alin~a c) du paragraphe 1 portent 
6galement sur l'approvisionnement en produits tires d'un projet d'investissement et obtenus 
dans le cadre de contrats de service, notamment pour ce qui est du secteur des matieres 
premieres. 

2. S'agissant de 'article 3 

a) Par "activites" au sens du paragraphe 2, on entend en particulier, mais non exclu
sivement, 'administration, l'emploi, l'utilisation et la mise i profit d'un investissement. Par 
"traitement moins favorable", au sens de l'article 3, on entend en particulier: les restrictions 
Al'achat de mati~res premieres et des matieres auxiliaires, d'energie et de combustible, ainsi 
que de moyens de production et d'exploitation de tous types, les entraves i la vente de pro
duits dans le pays et fi 'tranger et toutes mesures ayant des effets analogues. Les mesures 
adoptees pour des raisons de securite et d'ordre public, de santE publique ou de moralit6, ne 
sont pas considerees comme "traitement moins favorable" au sens de l'article 3; 

b) Aux termes des dispositions de 'article 3, une Partie contractante n'est pas tenue 
d'accorder aux personnes physiques et aux societes residant sur le territoire de l'autre Partie 
contractante les avantages, exonerations et abattements fiscaux dont la legislation fiscale 
dispose. Seules les personnes physiques et les societes domiciliees sur son territoire peu
vent en beneficier; 

c) Chaque Partie contractante examine avec bienveillance, conformement i sa legisla
tion interne, les demandes d'entree et de sejour emanant de personnes de 'autre Partie con
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tractante qui, Al'occasion d'un investissement, souhaitent p6n~trer sur le territoire de la 
premiere Partie contractante; la m~me r~gle sera d'application pour les salaries d'une Partie 
contractante qui, i l'occasion d'un investissement, souhaitent p~n~trer sur le territoire de 
l'autre Partie contractante et y sjoumer pour exercer une activit6 salari~e. Les demandes 
de permis de travail sont 6galement examinees avec bienveillance. 

3. S'agissant de l'article 4 

Les droits i l'indemnisation sont reconnus m~me en cas d'intervention de la puissance 
publique dans la soci~t6 qui est l'objet de l'investissement et lorsque cette intervention cause 
un prejudice 6conomique considerable pour la substance 6conomique de cette socit6. 

4. S'agissant de l'article 5 

a) Sans pr~juger des dispositions de l'article 5, la Rdpublique du Chili garantit le droit 
de rapatrier les investissements faits par des investisseurs allemands trois ans apr&s la date 
de l'investissement; 

b) Tant que reste en vigueur le programme de conversion de la dette ext~rieure chili
enne, la R~publique du Chili garantit 6galement le droit de rapatrier des investissements 
faits par des investisseurs allemands dans le cadre de ce programme dix ans apr6s que les
dits investissements ont W effectu~s et, apr~s un d~lai de quatre ans, de transf6rer les rev
enus pour les ann~es suivantes. Les revenus pour les quatre premieres ann~es sont 
transf&r6s i partir de la cinqui~me annie par versements annuels de 25 pour cent. Les dis
positions qui prcedent s'appliquent sans pr~juger de la possibilit6 de rduction de ces p~ri
odes, conform~ment au r~glement fix6 par la Banque centrale du Chili; 

c) On consid~re qu'un transfert est effectu6 "sans d~lai", au sens du paragraphe 2 de 
l'article 5, lorsqu'il est r~alis6 dans le d~lai normalement n~cessaire pour l'accomplissement 
des formalit6s de transfert. Ce d~lai, qui ne pourra en aucun cas exc~der une dur~e de deux 
mois, commence Acourir au moment de la remise de la demande correspondante; 

d) Le taux de change, au sens du paragraphe 2, ne differe pas sensiblement de la valeur 
marchande resultant de la conversion du dollar des Etats-Unis dans la monnaie de la Partie 
contractante, sur le territoire de laquelle l'investissement a k6 fait, et la devise librement 
convertible souhait~e par l'investisseur sur les marches officiels des deux pays pour les 
transactions courantes. 

5. S'agissant de l'article 8 

Le present Trait ne s'applique en aucun cas aux diff~rends concemant des 6v~nements 
survenus avant son entree en vigueur. 

6. En ce qui conceme les transports internationaux de marchandises ou de personnes 
li~es Aun investissement, chaque Partie contractante n'interdit ou n'entrave en aucune faqon 
les soci6t~s de transport de l'autre Partie contractante et, le cas 6ch~ant, d~livre des permis 
de transport. 

Le paragraphe precedent porte sur les transports 6num~r~s ci-apr~s: 

a) les marchandises destinies directement i un investissement au sens du present 
Trait&ou achet~es sur le territoire d'une des Parties contractantes ou d'un Etat tiers par une 
socitY, ou sur l'ordre d'une societ6, dans laquelle un investissement a W effectu6 dans le 
cadre du present Trait6; 
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b) les personnes qui effectuent des voyages ayant trait Ala r~alisation d'investisse
ments. 

Fait ASantiago le 21 octobre 1991, en deux exemplaires, chacun en langues allemande 
et espagnole, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour la R~publique du Chili:
 

ENRIQUE SILVA CIMMA
 

CARLOS OMINAMI PASCUAL
 

Pour la R~publique f~d~rale d'Allemagne:
 

WIEGAND PABSCH
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PROTOCOLE MODIFIANT ET COMPLETANT LE TRAITE ET LE PROTO
COLE CONCLU ENTRE LA REPUBLIQUE DU CHILI ET LA REPUB
LIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE POUR LA PROMOTION ET LA 
PROTECTION RICIPROQUE DES INVESTISSEMENTS, SIGNE A SAN
TIAGO LE 21 OCTOBRE 1991 

La R~publique du Chili et la Rpublique f~d~rale d'Allemagne, 

Conscientes du fait que le Trait6 entre la R~publique du Chili et la R~publique f~d~rale 
d'Allemagne pour la promotion et la protection r~ciproque des investissements et le Proto
cole y aff6rent, signs ASantiago le 21 octobre 1991, ont besoin d'Etre modifies et com
plites, sont convenues de ce qui suit : 

Article Premier 

Le paragraphe 3 de l'article 10 du Trait6 est remplac6 par le texte suivant: 

"Si le diff~rend a 6t6 sounis au tribunal compitent de la Partie contractante sur le ter
ritoire de laquelle l'investissement a 6t6 effectu6, un recours ne peut tre d~pos6 aupr~s d'un 
tribunal arbitral international que dans un d6lai de 30 jours courant Apartir de la date de 
notification de la r~ponse Ala reclamation, ou si le tribunal compitent n'a pas rendu de sen
tence sur l'affaire, dans un d~lai de 18 mois Acompter de la date de notification de la r~cla
mation. Toutefois, chaque Partie contractante peut proposer un traitement plus favorable." 

Article 2 

L'alin~a a) de l'article 5 du Protocole est remplac6 par le texte suivant: 

"Sans pr~juger des dispositions de Particle 5, la R~publique du Chili garantit le droit 
au rapatriement des investissements faits par des ressortissants ou des soci~t~s allemands 
lorsqu'une annie s'est 6coul~e depuis le moment de leur r~alisation." 

Article 3 

L'alin~a b) de l'article 5 du Protocole est supprim6. 

Article 4 

L'additif suivant i l'article 10 du Trait6 est inclus dans le Protocole: 

"S'agissant de l'article 10 

Sans pr~juger des dispositions de 'article 10 visant Ar~gler les diff~rends entre une 
Partie contractante et un ressortissant ou une soci~t6 de 'autre Partie contractante, les per
sonnes physiques ou les sociits chiliennes qui font ou ont fait des investissements sur le 
territoire de la R~publique f~d~rale d'Allemagne ont le droit de soumettre un diff~rend 
quelconque Aun tribunal arbitral, au titre de la Convention pour le rglement des diff~rends 
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relatifs aux investissements entre tats et ressortissants d'autres Etats, du 18 mars 1965. Le 
droit en question peut 6galement re exerc6 si les ressortissants ou les soci6t6s concem6s 
ont d6ji soumis des diff6rends aux tribunaux comptents de la R6publique f6d6rale d'Alle
magne, et mme si une d6cision sur r'affaire a 6 prise, qui, de l'avis du ressortissant ou de 
la soci6t6, viole les dispositions du pr6sent Trait&" 

Article 5 

Le pr6sent Protocole modifiant et compl6tant le Trait6 entre la R6publique du Chili et 
la R6publique f6d6rale d'Allemagne pour la promotion et Ala protection r6ciproque des in
vestissements, et le Protocole y aff6rent, sign6s iSantiago le 21 octobre 199 1, forme partie 
int6grante de celui-ci et doit 8tre interprit6 et appliqu6 comme un instrument unique. 

Fait i Bonn le 14 avril 1997, en deux exemplaires, chacun en langues espagnole et al
lemande, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour la R6publique du Chili: 

JOSE MIGUEL INSULZA 

Pour la R6publique f6d6rale d'Allemagne: 

KLAUS KINKEL 




